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La directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

a

Monsieur le préfet de la Vendée
Direction des relations avec les collectivités
territoriales et des affaires juridiques
Bureau du tourisme et des procédures
environnementales et foncières
Section des installations classées (ICPE)

Objet: SPBI — Beneteau à Challans — bénéfice des droits acquis
P]:

Par bordereau en date du 21/07/2016, vous avez sollicité l’avis de mon service sur une demande
de bénéfice des droits acquis pour le compte de la société SPBI — Chantiers Beneteau pour son
établissement situé à Challans.

Ce site est régulièrement autorisé par un arrêté préfectoral du 20/12/2002.

La demande vise à informer des changements survenus sur certaines rubriques installations
classées.

L’inspection valide les propositions faites par l’exploitant et vous propose de les acter par un arrêté
préfectoral ci-joint en application de l’article L 513-1 du code de l’environnement.

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 I 14h00-16h30
Tél. : 02.51.47.76.00 — fax 02.51.47.76.10

ZI Nord —135 rue Philippe Lebon
85000 La Roche sur Yon
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